
 

    

 
 

30e Observatoire national de la vie étudiante 
 

Règlement 2021-2022 
 

Article 1 : Objet du concours 
Le prix de national de la vie étudiante (OVE) est attribué à un concours annuel 

 destiné à encourager des recherches réalisées par des étudiant·e·s sur les 
thématiques en lien avec les conditions de vie des étudiant·e·s. 

Article 2 : Conditions de participation 
La participation au ·e·s de toutes disciplines qui ont soutenu 

, un mémoire de recherche 
) ou une thèse de doctorat, sur une thématique en lien avec 

·e·

thématique. Le travail présenté doit être 
traduction en langue française. Le mémoire ou la thèse devra avoir été soutenu au maximum 3 ans 

soit après le 31 janvier 2022. 
 
Article 3 :  

www.ove-national.education.fr. Le dossier complet doit comprendre : le 

ou de la thèse de (de 2500 à 3500 caractères espaces compris), la note ou la mention (le cas échéant) 
du jury de soutenance, et enfin le rapport du jury pour une thèse ou un avis du ou de la directrice 

(courriel adressé à : communication.ove@cnous.fr
 

Le dépôt des dossiers est ouvert le 1er octobre 2021. La date de clôture des candidatures est fixée au 
31 janvier 2022,  
 
Article 4 : Droit de rétractation des candidat·e·s 

·e avant la 
tenue du jury. 
 
Article 5 : Motifs de rejet de candidature 

 
De la même manière, tout·e participant·e qui délivre un ou des documents contrefait(s), falsifié(s) ou 
non-conforme(s) se verra automatiquement éliminé du concours. 
Un·e étudiant·e ne peut concourir la même année et simultanément au prix de master et au prix de 
doctorat. 

 
 
  

http://www.ove-national.education.fr/


 

    

 
 

Article 6 :  
·e·

dans le champ de la vie étudiante est constitué. Les travaux sont évalués individuellement par au 
moins deux rapporteur·ice· riginalité du travail 
présenté, du point de vue de la connaissance de la vie étudiante
des facteurs favorables aux investissements studieux, des pistes ouvertes pour améliorer 

 
Les délibérations du jury  ont lieu durant le 
universitaire en cours. ·e·s sont informé·e·s des résultats. 
La cérémonie publique de remise des prix aux lauréat·e·s a lieu entre mai et juin de cette même 
année  Palmarès », reprenant la liste des travaux et de leurs 
auteur·ice·s, sera diffusée. 
 
Article 7 : Prix et dotation 

 000 euros. 
Deux prix de valeur équivalente sont attribués, sur la base de la délibération du jury du concours : 
un prix de thèse (aussi appelé « Prix Louis Gruel  000 euros ; et un prix de 

 000 euros. 
·e·s. Dans ce cas, la 

dotation du prix est partagée entre les candidat·e·s. 
Il pourra être proposé au ou à la lauréat·e du prix de thèse, sur décision du collège scientifique de 

VE à la Documentation 
française. 
 
Article 8 : Publication 
Chaque participant·e au concours accepte que son travail soit mis en consultation dans le fonds 
documentaire papier et/ou numérique  ainsi que diffusé par tous les moyens jugés opportuns 

 
peut être accordé sous certaines conditions).  
 
Article 9 : Circonstances exceptionnelles et responsabilité 

 
 
Article 10 : Données et informations  loi informatique et liberté 
En application de la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, les participant·e·s sont informé·e·s 

et elles 
et elles peuvent exercer Merryl Gouy, chargée de communication 

60 boulevard du lycée, CS 30010, 92171 Vanves cedex, 
communication.ove@cnous.fr, 01 71 22 98 01. 
 
Article 11 : Dépôt du règlement 

SCP Landez, Bartet, Louveau-Dezaunay et Gautheron, Huissiers de 
Justice Associés, 18 rue Mesnil, 75116 PARIS, et peut être communiqué gratuitement à toute personne 

 de la vie étudiante, 60 boulevard du lycée, 
CS 30010, 92171 Vanves cedex. 

mailto:communication.ove@cnous.fr

